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Conférence de presse du 28 mai 2007  

Les Rroms migrants européens (roumains, bulgares ou  d’ex-Yougoslavie) 
boucs émissaires de Monsieur Hortefeux 

 pour tenir ses objectifs d’expulsion du territoire  
 

 

LES RROMS ROUMAINS ET BULGARES  
 
Préambule sur les droits et les objectifs 
 
Depuis le 1er janvier 2007, les Roumains et Bulgares sont devenus citoyens européens, et devraient 
à ce titre avoir les mêmes droits que les autres communautaires, encadrés par le traité de Rome 
directement applicable.  
 
Le principe est la liberté circulation et de séjour. La seule restriction légale concerne l’accès au 
travail soumis à des règles particulières pendant la période transitoire prévue dans le traité 
d’adhésion et pouvant aller de 2 à 7 ans. 
 
Cependant, dès le 22 décembre 2006, une circulaire du Ministère de l’intérieur, (d’ailleurs contestée 
devant le Conseil d’Etat par plusieurs associations) précisait les modalités d’admission au séjour et 
d’éloignement des ressortissants roumains et bulgares… 
Très clairement, il s’agissait de  prévoir les moyens qui permettraient de renvoyer le maximum de 
ces personnes dans leur pays. Comme l’a confirmé récemment le ministre de l’immigration, Brice 
HORTEFEUX, elles représentaient, en 2006, 6 000 des 24 000 expulsés et pour atteindre les 
objectifs 2007, «  il reste souhaitable de les raccompagner ». 
 
Des distinctions sont faites selon la durée du séjour : moins de trois mois ou plus de trois mois. Or, 
la date d’entrée ne peut plus être précisée par le passeport. Il n’est plus nécessaire de le présenter 
lors du passage des frontières, une carte d’identité suffit. Aucun tampon ne doit être apposé. La date 
d’entrée ne peut donc être que déclarative. 
 
Pour les séjours de moins de trois mois, la circulaire précise que des limitations au droit de 
circulation et de séjour peuvent être apportées lorsque les intéressés représentent une menace pour 
l’ordre public ou constituent une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale français. 



 
 
Cette clause de charge déraisonnable est très contestée et source d’abus, d’une part au plan de sa 
légalité par rapport aux textes européens au regard de l’égalité de traitement entre les européens, 
d’autre part par le flou de la formulation, qui, malgré les nombreux paragraphes de la circulaire qui 
tentent de la préciser donne lieu à des interprétations variées. On verra ci-après cependant que c’est 
sur cette clause qu’ont été motivés les nombreux OQTF (obligations à quitter le territoire français) 
qui ont été distribués ces dernières semaines. 
 
Au delà de trois mois, le droit au séjour est subordonné à la condition de disposer d’un emploi 
(salarié ou non salarié) ou de posséder des moyens suffisants d’existence.  
 
L’accès à l’emploi est très encadré. Seuls certains secteurs d’activité sont ouverts en raison d’une 
situation de pénurie de main d’œuvre. Les intéressés doivent au préalable solliciter une autorisation 
de travail. Ce sont les règles concernant le droit des travailleurs étrangers qui s’appliquent, ce qui 
oblige les employeurs à payer une taxe et interdit l’inscription comme demandeurs d’emploi. 
 
Si les ressortissants roumains ou bulgares n’obtiennent pas l’autorisation de travailler, ils doivent 
disposer d’une assurance maladie et de ressources suffisantes, sans qu’en soit précisément défini le 
niveau. 
 
Enfin les mesures d’éloignement sont répertoriées et expliquées. 
Il n’est théoriquement plus possible de distribuer des APRF (arrêtés préfectoraux de reconduite à la 
frontière) sauf trouble à l’ordre public ou infraction au code du travail : travail sans autorisation.  
Des OQTF peuvent être distribués pour les motifs de charge déraisonnable qui est en droit distincte 
d’une insuffisance de ressources. L’intéressé a un mois pour faire un recours ou quitter le territoire. 
Il peut le faire en franchissant n’importe quelle frontière et revenir sans autre restriction. Mais s’il 
n’a pas fait une de ces démarches, il peut, après un mois, être arrêté, placé en centre de rétention et 
renvoyé immédiatement. Il ferait donc partie dans cette hypothèse des statistiques d’expulsions. Il 
n’y a pas de restriction à son retour. 
 
Mises en œuvre 
 
Neuf mois après l’entrée de la Roumanie et de la Bulgarie dans l’Union européenne, la majorité des 
familles continue à vivre dans des conditions de vie indignes dans des bidonvilles. Toujours 
estimées à quelques milliers en France, elles y sont en danger, comme l’ont encore prouvé ces 
derniers mois les incendies à répétition, parfois mortels. Leur état de santé est très préoccupant, 
comme le précisera très prochainement le rapport de l’observatoire mis en place par Médecins du 
Monde. Ces conditions de vie sont très défavorables, voire incompatibles avec l’exercice d’un 
emploi régulier ou une scolarisation continue. 
 
Elles sont largement mises en avant par les institutions pour justifier les mesures d’expulsion et 
d’éloignement du territoire : Ils vivent dans des bidonvilles, donc ils sont pauvres, donc ils n’ont 
pas de ressources suffisantes, donc ils ont une charge déraisonnable. 
 
Comme il a été dit, le souhait de trouver des moyens pour raccompagner les Roumains et Bulgares 
dans leur pays a été clairement exprimé par le ministre de l’immigration qui l’a rappelé récemment 
à une vingtaine de préfets en retard sur leurs quotas. 



 
 
Les méthodes employées varient selon les départements, en voici les exemples les plus 
significatifs : 
 

- Dans quelques départements, comme le Val d’Oise, aucune solution n’a été recherchée et 
des OQTF, voire des APRF ont été largement distribués, sans aucune appréciation de la 
situation effective des personnes concernées 

 
- D’autres, comme à Saint-Etienne dans la Loire n’ont donné le choix qu’entre OQTF ou 

retour « humanitaire » avec l’ANAEM (voir ci-après) 
 

- A Lyon (Rhône) le préfet a mandaté une association pour établir un diagnostic terrain à la 
suite duquel quelques familles ont été retenues pour un projet d’insertion. Les quelques 450 
personnes restantes ont reçu un OQTF, qu’elles pouvaient annuler en acceptant « l’aide au 
retour » de l’ANAEM 

 
- En Seine-Saint-Denis, une première vague d’expulsions a eu lieu avec distribution d’OQTF. 

Puis le préfet a décidé d’une MOUS (maîtrise d’œuvre urbaine et sociale) pour le plus grand 
bidonville situé rue Campra à Saint-Denis,  à côté du Stade de France et ceci à la veille du 
début de la Coupe du monde de Rugby. Sur environ 500 personnes interrogées dans ce 
cadre, seule une petite centaine (18 familles) ont été retenues pour un projet d’insertion, les 
autres ont eu le choix entre OQTF et retour avec l’ANAEM, mais la plupart avaient quitté le 
bidonville avant ces mesures d’éloignement et se sont répartis dans les autres 
bidonvilles…qui ont grossi ! 

 
- A Marseille dans les Bouches du Rhône, une réflexion est en cours avec la préfecture et les 

associations, les mesures ne sont pas encore décidées 
 

 Dans le Val de Marne, la situation est différente: le Conseil Général  a pris la décision de mettre 
en œuvre un projet d’insertion par le logement, pour des familles dont il assure 
l’hébergement depuis plus de deux ans. En accord avec les comités de soutien, un 
programme d'insertion est financé sur trois ans avec l'association Pour loger.  L’Etat n’est 
jusqu’ici pas intervenu. Le  préfet fait partie de ceux qui se sont récemment fait rappeler à 
l’ordre pour "ses mauvais résultats d'expulsion d'étrangers irréguliers". Mais ces projets 
positifs ne doivent pas faire oublier les personnes qui se demeurent en grande précarité sur 
des terrains. 

 
 
Les OQTF distribués l’ont été dans des conditions juridiquement contestables, au motif de 
l’insuffisance de ressources, sans autre preuve apportée à cet argument que la présence des familles 
dans les bidonvilles et sans preuve d’une quelconque charge déraisonnable pour les système social 
français. Or il s’avère qu’un certain nombre d’entre elles n’avaient sollicité aucune aide : pauvres, 
elles ne demandaient qu’à vivre pauvrement, ce qui est certes une situation inacceptable 
moralement, mais ne justifie en aucun cas une mesure juridique. Des recours ont été déposés qui 
n’ont pas encore été traités par les tribunaux. 
 
Les préfectures et l’ANAEM ont organisé conjointement les retours dits humanitaires.Ils sont 
acceptés sous contrainte, l’alternative proposée étant l’OQTF. Les familles qui « acceptent » 
remettent leurs passeports et  cartes d’identité. Leur retour est organisé, en car, et elles peuvent en 
principe prendre leurs bagages. A l’arrivée en Roumanie, elles perçoivent une somme de 153 euros 
par adulte et 48 euros par enfant et on leur rend leurs documents d’identité. Théoriquement un suivi 



devrait leur être proposé et une somme complémentaire pourrait être débloquée en cas de projet, 
somme remise à une association roumaine. En août et décembre 2006 une centaine de personnes de 
Réau (77) étaient retournées dans ce cadre. Plusieurs familles( environ 1/3 des familles parties) sont 
déjà revenues : vous trouverez le témoignage de l’une d’entre elles en annexe à cette note. Nous 
avions déjà dénoncé à l’époque l’impréparation qui avait présidé à cette opération qui ne pouvait 
garantir la réinsertion des personnes. C’est toujours dans la précipitation que se sont organisés ces 
dernières semaines ces retours. Certaines familles renvoyées n’ont même pas de logement en 
Roumanie et sont dans l’incapacité complète d’y développer un projet, faute d’accompagnement 
social professionnel sur place. Surtout, ce n’est pas leur volonté et tout laisse à penser que la 
majorité d’entre elles reviendront dans un délai proche. 
 
Quelques initiatives d’alternative à la répression 
 
Des projets efficaces peuvent être développés. La preuve éclatante en a été apportée à Lieusaint en 
Seine et Marne où le projet développé depuis 2002 conjointement par la préfecture et les 
collectivités territoriales a permis à 39 familles de s’intégrer complètement. 
 
Plus récemment, la municipalité d’Aubervilliers (93) a donné un signal fort en préparant un projet 
d’insertion (accompagné d’une MOUS) sur trois ans pour une vingtaine de familles. Un projet 
équivalant est prévu pour les quelques Rroms retenus de l’ancien bidonville de la rue Campra à 
Saint-Denis. 
 
A Lyon, une conférence d’agglomération est prévue le 4 octobre pour étudier les mesures qui 
permettraient l’insertion en deux ans de l’ensemble des personnes (comprenant les Rroms) 
actuellement en squat et bidonvilles dans l’agglomération. 
 
A noter que toutes ces mesures ont été précédées ou suivies d’expulsions massives, sans aucune 
solution, ne faisant que reporter la situation sur d’autres territoires et collectivités. 
 
Le CNDH Romeurope, les associations et comités de soutien qui le composent précisent leur 
position par rapport à l’ensemble de ces mesures : 
 

- l’éloignement, qu’il soit consécutif à des OQTF ou étiqueté retour humanitaire des 
personnes n’est en aucun cas une solution car il se fait contre leur gré, sans prise en 
compte des projets de vie des personnes concernées ni accompagnement social sérieux 
dans leur pays. Dès lors, elles reviendront, car, heureusement elles en ont le droit. Il 
constitue un traumatisme psychologique qui laissera des séquelles. Il est également un 
coût inutile. 

 
- Les projets d’insertion en France qui prévoient un accompagnement social des familles 

pour qu’elles puissent accéder au logement, à l’emploi, à la scolarisation régulière des 
enfants, à l’alphabétisation, la formation professionnelle sont à encourager, que 
l’initiative vienne des collectivités territoriales ou de l’Etat. Trop de municipalités n’ont 
pas compris que c’est la seule solution valide en alternative aux bidonvilles dont elles 
dénoncent la présence sur leur territoire. L’Etat doit également comprendre qu’il n’a pas 
le choix et s’engager dans de telles réponses durables 

 
- Ces projets ne doivent pas oublier les familles en difficulté, qui devant des problèmes de 

santé ou plus ordinairement les conséquences d’une ancienne et très grande exclusion, ne 
peuvent directement prétendre accéder à l’emploi 

 



- La situation nécessite la coopération active à l’échelle appropriée de l’ensemble des 
acteurs, Etat, collectivités territoriales, autres institutions et associations et celle de la 
population elle-même qui doit être représentée. A l’instar de ce qui est prévu début 
octobre à Lyon des conférences d’agglomération ou régionales doivent être organisées et 
les mesures à prendre rapidement décidées.  

 
- Les mesures concernant le logement doivent être initiées en priorité. Elles sont urgentes 

en raison du danger que constitue la vie dans  les bidonvilles et sont le préalable à l’accès 
à un emploi et une scolarisation régulière pour les enfants. La tenue de cette conférence 
de presse dans les locaux de la Fondation Abbé Pierre (sur Romeurope remercie 
chaleureusement) en est le symbole. 

 
- Il serait symboliquement très important que ces mesures soient en cours avant que la 

France ne soit en charge de la présidence européenne au deuxième semestre 2008. 
 
La question de l’accès à l’emploi 
 
Certes, la possibilité qui est maintenant offerte aux ressortissants roumains et bulgares d’accéder à 
un certain nombre d’emplois est une avancée. Mais les démarches administratives nécessaires 
rendent sa mise en œuvre très difficile. Le document joint les rappelle. 
 
Lorsqu’un employeur accepte d’embaucher un Roumain ou un Bulgare et de payer la taxe de 893 
euros exigée, c’est qu’il a besoin immédiatement de cette main d’œuvre et il ne peut généralement 
pas attendre les trois mois minimum que nécessitent la constitution du dossier, l’obtention de l’avis 
de la Direction départementale de l’emploi et l’autorisation préfectorale. Certains documents 
peuvent être difficiles à obtenir. A titre d’exemple le certificat de naissance récent (les mentions 
apportées sur un passeport valide ne suffisent pas. Il existe des registres qui ont été perdus 
notamment lors de la révolution roumaine, et dans ce cas la personne doit se déplacer 
personnellement en Roumanie pour obtenir le document exigé. 
 
Ces mesures entretiennent le travail au noir.  
 
Le CNDH Romeurope demande que dès maintenant des mesures soient prises pour qu’en cas 
d’offre emploi, les intéressés puissent y accéder, les formalités devant être accomplies a posteriori 
dans un délai à déterminer.  
 
Rappelons par ailleurs que le CNDH Romeurope a pris position pour la suppression de cette 
période transitoire. L’ouverture à tous les ressortissants européens sans distinction de l’ensemble 
des emplois, en particulier aux emplois associatifs et de service pourrait nettement améliorer la 
situation. 
 
L’assurance maladie 
 
Nous ne traitons que brièvement cette question qui doit faire l’objet prochainement d’une 
information très complète de la part des associations spécialisées dans le domaine de la santé. Après 
une période flou ayant entraîné des situations variées selon les CPAM, les unes accordant la CMU 
comme aux autres communautaires, les autres l’AME et d’autres encore, aucune couverture, la 
CNAM vient de prendre position : AME pour tous les inactifs après trois mois de séjour et soins 
urgents pour les autres. C’est une régression au pklan des droits. 



 
 
LES RROMS ORIGINAIRES D’EX-YOUGOSLAVIE 
 
Originaires de Bosnie, du Kosovo, de Serbie, certaines familles sont présentes en France depuis 
plusieurs années. Elles ont été déboutées du droit d’asile, et se maintiennent, sans droits, en 
situation irrégulière. Beaucoup d’entre elles n’ont plus rien dans leur pays d’origine où elles se 
disent menacées et souvent le sont réellement. Les Rroms ont en effet accusés par chacun des partis 
en conflit d’avoir pris position pour l’autre et par conséquent d’être du coté de l’ennemi quel qu’il 
soit. L’accord de réadmission qui doit être signé par la Serbie avec l’Union Européenne est 
inquiétant. Le Ministre de la politique sociale souligne dès maintenant que son pays sera dans 
l’incapacité de construire des logements pour tous. De tels accords ont été signés avec la Roumanie 
et on a pu constater que s’ils facilitaient les expulsions, les mesures indispensables à l’accueil et la 
réinsertion n’étaient pas prises. 
 
LES RROMS SONT-ILS UNE CIBLE PARTICULIERE 
 
La réponse est certainement oui. Les Rroms victimes de discriminations et de racisme dans leurs 
pays d’origine sont aussi considérés comme particulièrement indésirables en France. Ils sont avant 
tout méconnus et tous les stéréotypes sont repris par les voisins, les municipalités, certaines 
administrations, la police pour les désigner comme voleurs, délinquants, inintégrables, ayant la 
volonté de vivre différemment… Ils sont aussi les plus pauvres parmi les européens, ceux qui, du 
fait des discriminations dont ils sont victimes dans leurs pays d’origine ont eu le moins accès à 
l’éducation et à la formation professionnelle. Leur migration est familiale et les femmes et les 
enfants rroms sont majoritaires parmi les habitants des bidonvilles. 
 
Le CNDH Romeurope demande à ce que l’ensemble des responsables institutionnels prenne et 
favorise toutes les mesures qui peuvent favoriser la meilleure connaissance des Rroms, ces 
migrants européens particuliers.  
 
Il est plus que temps de traiter la situation des Rroms en Europe et en France. 
Les résolutions  du Parlement européen (délibération du 28-04-2005)doivent être appliquées. 
Les pays entrés dans l’Union Européenne lors des deux derniers élargissements, 2004 et 2007, 
dont sont originaires la majorité des Rroms migrants, doivent mettre en œuvre réellement les 
mesures auxquelles ils se sont engagés dans les traités d’adhésion. 
Les pays de destination des migrations doivent s’assurer de l’effectivité de ces mesures avant de 
mettre en œuvre tout accord ou toute politique de retour ; 
Dans tous les cas, les Rroms doivent, au même titre que les autres citoyens, avoir le droit de 
choisir leur lieu de vie et les moyens d’tablir des projets personnels.  
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ANNEXES 
 
1-Résumé du rapport Romeurope 2006 
 
2- Témoignages de Georges Günther et Marie-Pierre Vincent sur les opérations de police et retours 
ANAEM à Saint-Etienne 
 
3- Témoignage de Monsieur RR revenu en France après retour en Roumanie avec l’intervention de 
l’ANAEM ( Réau (77) août 2006 
 
4- Témoignage d’un observateur qui a accompagné un retour de Lyon à Craiova 
 
5- Circulaire du 22 décembre 2006 sur les modalités d’admission au séjour et d’éloignement des 
ressortissants roumains et bulgares à partir du 1er janvier 2007  
 
6- Fiche pratique récapitulative sur les nouvelles dispositions légales pour le travail des roumains et 
Bulgares depuis le 1er janvier 2007  
 
7- Note sur le recours en Conseil d’Etat déposé à l’encontre de la circulaire du 22 décembre 2006 
par la Cimade, le GISTI, La LDH. 
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LES PRINCIPAUX POINTS DU RAPPORT 2006 

 
 
 
Le chapitre 1  du rapport relate et dénonce, sans être exhaustif, les nombreux événements 
dont ont été victimes les Rroms migrants présents sur le territoire français en 2006. Proies 
faciles d’une politique chiffrée de renvois dans les pays d’origine, les Rroms ont été 
littéralement harcelés et contraints à vivre dans une instabilité et une précarité croissantes. 
 
Les expulsions des lieux de vie se sont aussi multipliées, souvent violentes, avec destruction 
des caravanes et cabanes devant les familles. Dans des cas de plus en plus nombreux, les 
Rroms ont été contraints de quitter les lieux après un véritable harcèlement policier : «  Si 
vous n’êtes pas partis d’ici demain, nous reviendrons et détruirons vos caravanes ou 
cabanes. » Comme, dans certaines opérations, ces menaces étaient accompagnées 
d’arrestations collectives, les Rroms ont généralement obtempéré, ce qui a permis 
d’annoncer : « Les Rroms sont partis d’eux-mêmes.» 
Plusieurs témoignages insérés dans le rapport expriment le désarroi et le choc 
psychologique subi par les familles qui perdent alors non seulement tous leurs maigres 
biens, mais aussi les liens difficilement tissés dans le cadre de la scolarisation, du suivi PMI 
des enfants, avec les services sociaux et les soutiens. 
 
Les arrestations et renvois aux pays en vols charters ont été très nombreux en 2006, 
participant aux objectifs quantifiés de reconduites décidés par le ministre de l’Intérieur. Le 
CNDH Romeurope en dénonce les coûts et l’inutilité, les ressortissants des pays, qui sont 
depuis le 1er janvier 2007 entrés dans l’Union européenne, ayant le droit de revenir dans les 
jours qui suivent leur renvoi.  
 
Au niveau des conditions de vie, le rapport, hélas !, fait le même constat que les années 
précédentes et en confirme l’inhumanité. Plusieurs incendies ont tragiquement mis en 
évidence la dangerosité dans laquelle sont contraints de vivre les Rroms migrants présents 
en France. Cependant, il est montré qu’il est possible de refuser ces conditions indignes : 
c’est ce qu’ont fait quelques municipalités et/ou conseils généraux qui ont cherché des 
solutions alternatives pour que les familles puissent quitter les bidonvilles. 
 
Des retours dits «  volontaires » en Roumanie ont été proposés en 2006 à certaines familles. 
Force est de constater que les expériences menées ont été illusoires et réalisées dans des 
conditions très discutables, étant mal préparées, précipitées et souvent dans 
l’incompréhension des intéressés. Si l’on ne peut exclure des projets de retour pour les 
familles qui en expriment effectivement le souhait, ceux-ci devraient s’appuyer sur un réel 
accompagnement et une préparation, à la fois en France et, surtout, dans le pays d’origine. 
 
Le chapitre 2  illustre le fonctionnement du CNDH Romeurope qui réunit des structures, 
elles-mêmes constituées localement en collectifs associant les Rroms des squats et des 
terrains, les représentants locaux des associations et des citoyens engagés dans le soutien 
de ces familles. Il est impossible de résumer toutes les activités déployées régionalement, 
pour trouver des lieux ou conditions de vie meilleures, exiger et obtenir la scolarisation des 
enfants, ouvrir les droits à une assurance maladie et accompagner les familles vers les 
structures de soins, défendre les droits, s’opposer aux renvois des personnes…  
 
Au plan national, le CNDH Romeurope coordonne l’ensemble et contribue aux échanges 
d’expériences et d’informations, avec en particulier la création d’un site internet : 
www.romeurope.org. Des communiqués de presse ont fait connaître la position du CNDH 


